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chaque pétitionnaire devra apposer sa signaturm
sur trois feuilles différentes. Autant quo possihleý
on devra se servir le grand papier. Chaqul
fouille devra porter, en tête, le nom de la loca
lité, et au bas des signatures devra se trouve
un cortificat signé de deux personnes respectaý
bles, et atter ant que ces signatures sont de ceux
dont elles portent les noms.

Notre intention, en disant ce qui précedc,
n'est pas do donner une direction à MM 1es
curés, mais seulement do faire connaitre à coux
de nos lecteurs qui ont le moins l'habitude de
ces sortes de pi ition, les procédés à suivre.

Nous espéroi,., que les démarches à faire,
pour faire coux rir cette requête de milliers le
signatures, sera l'occas on d'un nouvel appel en
faveur des Annales, qui vû le prix réduit de l'a.
bonnement, pourraient être introduites même
dans les familles les plus pauvres.

A Son Excellence 1'Honorable Béni: Edouard Caron, I.iOi'
tenant Gourerneur de la P1rocinre de Québcc.

L'humble requête des soussignés de la paroisse du
expose à votre Excellence, ou (à Totr,

Ilounorable Conseilh ou là Votre Il :îorale Chambre.
Que depuis quelques années on a établi une ligne

de bateaux à vapeur qui arrètent à divers points de
la côte dle Beaupré et surtout à Ste Anne (lui en esl
le lieu le plus fréquenté et d'où l'on expédie le plu-
de produits pour le marché de Québec :

e, plus. un grand nombre d'habitants du
pays et même d'étrangers sont attirés vers la dite
paroisse, les uns par des mnoifs de religion ; les autres
par pronnade, pour se livrer au plaisir de la chasse
on de la pAche, ou pour visiter les curiosités natu


